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Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et
de l'innovation sur les conséquences de la crise sanitaire sur les étudiants et notamment ceux en situation de
précarité. En effet, depuis le début du confinement, alors que près de la moitié des jeunes financent leurs études
grâce à des petits boulots, nombreux sont ceux qui, n'ayant plus la possibilité de travailler, sont confrontés à
d'importantes difficultés financières. Bien que le dispositif du repas à un euro, dans les restaurants
universitaires, mis en place par le Gouvernement, soit accessible, en principe, à l'ensemble des étudiants, tous
ceux qui sont éloignés des grands campus ne peuvent y avoir accès et cette situation renforce le sentiment de
déclassement territorial. Il lui demande donc quelles mesures compensatoires elle entend mettre en œuvre
rapidement permettant de rétablir une certaine équité entre les étudiants.
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